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La séance est ouverte à 10 h 10.

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME DANS LES TERRITOIRES ARABES
OCCUPES, Y COMPRIS LA PALESTINE (point 4 de l'ordre du jour provisoire)
(suite) (E/CN.4/1996/18 à 21, 108 et 120)

LE DROIT DES PEUPLES A DISPOSER D'EUX-MEMES ET SON APPLICATION AUX PEUPLES
ASSUJETTIS A UNE DOMINATION COLONIALE OU ETRANGERE, OU A L'OCCUPATION
ETRANGERE (point 7 de l'ordre du jour provisoire) (suite) (E/CN.4/1996/26
et 27)

MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME D'ACTION POUR LA TROISIEME DECENNIE DE LA LUTTE
CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE (point 12 de l'ordre du jour
provisoire) (E/CN.4/1996/71 et Add.1 et 72 et Add.1; A/50/476 et 493;
E/1995/111 et Add.1)

1. M. BERNALES BALLESTEROS (Rapporteur spécial chargé de la question
de l'utilisation de mercenaires), présentant son rapport (E/CN.4/1996/27)
qui rend compte de ses activités au cours de l'année écoulée, dit que le rôle
des mercenaires dans divers conflits armés et aussi dans des actes de
terrorisme international a été dûment confirmé. Il est de nombreux cas
notoires d'attentats terroristes graves auxquels ont été mêlés des mercenaires
spécialement recrutés à cet effet, soit en leur qualité de criminels
professionnels soit pour servir d'écran aux responsables des crimes. S'il est
vrai que les activités mercenaires dont le Rapporteur spécial a eu l'occasion
de faire état dans un certain nombre de pays africains ont cessé, suite à
des changements radicaux de la situation, de nouveaux cas se sont produits
aux Comores et en Sierra Leone, alors que des camps d'entraînement
paramilitaire dirigés par des mercenaires sont signalés au Soudan.

2. Depuis 1992, M. Bernales Ballesteros a eu à connaître à maintes reprises
d'informations faisant état d'activités mercenaires dans l'ex-Yougoslavie.
Les documents et autres informations qu'il a reçus montrent qu'un certain
nombre de mercenaires ont été mêlés aux conflits armés. Tous ces mercenaires
doivent être contraints de quitter les territoires considérés et ceux qui sont
accusés de crimes de guerre ou de violations graves du droit international
humanitaire et des droits de l'homme doivent être traduits en justice.

3. Le mercenariat est une forme de criminalité qui facilite la violation
du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et des droits des populations
inhérents à la personne humaine. Il importe donc que la Convention
internationale contre le recrutement, l'utilisation, le financement et
l'instruction de mercenaires entre en vigueur sans tarder, encore qu'elle
soit perfectible.

4. M. GJONET (Observateur de l'Albanie) dit que les actes d'agression,
l'intervention militaire et la domination étrangères et le déni de la volonté
exprimée par les peuples quant à leur statut politique ont souvent donné lieu
à des violations patentes des droits de l'homme. Ces dernières années, ces
actes ont trouvé un prolongement dans le phénomène monstrueux du nettoyage
ethnique et la modification par la force de la composition ethnique de
populations, actes que le Gouvernement albanais condamne pour être contraires
au droit à l'autodétermination. De même, l'application de critères sélectifs
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et de deux poids deux mesures a eu pour effet de brouiller le contenu de ce
droit et ses effets dans la pratique, réduisant ainsi sa force et limitant sa
mise en oeuvre. Il reste que la réalisation du droit à l'autodétermination
ouvre la voie à la jouissance des autres droits individuels inhérents à la
personne humaine, tandis que son déni est une source réelle de conflit et
d'instabilité politique.

5. Le droit à l'autodétermination se manifeste sous diverses formes :
son rapport étroit avec la notion d'intégrité territoriale et l'indépendance
politique des Etats ne rend pas bien compte de toute sa teneur. Au cours
des seules quatre dernières années, l'Europe a été le théâtre de diverses
manifestations de l'exercice de ce droit - de la création de nouveaux Etats
indépendants à l'établissement d'unions politiques entre Etats, en passant par
la redéfinition des regroupements à l'intérieur d'Etats souverains existants.

6. L'absence de négociation et de dialogue politique a conduit à des
événements tragiques dans les Balkans, région qui demeure un foyer de tension
et une source de danger pour la paix et la stabilité. Pour leur part,
les Albanais de souche du Kosovo recherchent une issue pacifique, à travers
une négociation politique en vue de définir le futur statut politique de
la région conformément au droit international. Si l'exercice de leur droit
à l'autodétermination dans la paix et la démocratie leur était dénié, cela
ne pourrait qu'aggraver la situation. Dans ce cas, les parties responsables
seraient celles qui refusent le droit à l'autodétermination, et non celles
qui sont habilitées à l'exercer.

7. M. TANDAR (Observateur de l'Afghanistan) dit que la communauté
internationale, en désignant un rapporteur spécial sur la question, a reconnu
que l'utilisation de mercenaires est contraire au droit international et
aux droits de l'homme. Malheureusement, la liste des pays recrutant des
mercenaires qui figure dans le rapport (E/CN.4/1996/27) est incomplète.
De grandes manoeuvres sont tentées pour déstabiliser l'Afghanistan, et
des mercenaires y jouent un rôle essentiel. Des dizaines de mercenaires
ont été capturés, dont le nom sera communiqué au Rapporteur spécial. Il est
intéressant de noter que plus de 98 % d'entre eux sont originaires d'un
seul et même Etat, où ils jouissent de l'entière impunité à leur retour
d'Afghanistan.

8. M. SIVAJI (International Educational Development Inc.) dit que dans
le nord-est de Sri Lanka (région connue aussi sous le nom de Eelam tamoul),
500 000 Tamouls ont perdu leur toit, de nombreux autres ont été détenus sans
jugement, ont disparu ou ont été tués et l'action menée par les Cinghalais
pour réduire les Tamouls à l'état de citoyens de deuxième classe a débouché
sur une situation de guerre et force actes de violence et violations des
droits de l'homme. La seule manière pour les Tamouls d'assurer leur survie
est d'exercer leur droit à l'autodétermination, et puisque le Gouvernement
sri-lankais leur a dénié totalement ce droit, ils en appellent à la Commission
pour qu'elle intervienne en leur nom. Des entretiens entre les Tigres
libérateurs de l'Eelam tamoul et le Gouvernement sri-lankais, avec une
médiation internationale, sont l'unique moyen d'instaurer la paix et la
sécurité sur l'île.
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9. Mme MARWAH (Indian (International) Council for Education) dit que
le débat sur le droit à l'autodétermination demeure indécis et que la
signification de ce droit est toujours aussi imprécise qu'elle l'était
lorsqu'il a été énoncé, au début du XXe siècle. La plupart des mouvements
ethniques, nationaux et régionaux nés ces dix dernières années voient dans ce
droit un droit de faire sécession, point sur lequel le droit international est
loin d'être clair. Si l'Organisation des Nations Unies a proclamé le droit
au sens large de tous les peuples à disposer d'eux-mêmes - droit qui semble
sous-entendre un droit de faire sécession -, elle l'a défini comme étant
un droit qui n'appartient qu'aux peuples qui tentent de se libérer du joug
colonial.

10. Vu que le processus de décolonisation est pratiquement achevé, que la
violence, qu'elle soit le fait de l'Etat ou de l'opposition, s'intensifie
rapidement et que les frontières nationales ne sont plus réputées figées par
des intérêts stratégiques comme elles l'ont été pendant la guerre froide,
il est urgent de définir avec précision le droit à l'autodétermination.

11. Il ressort d'études que la revendication du droit à l'autodétermination
repose sur des griefs, les plaignants prétendant que leurs peuples sont
exploités économiquement, ignorés politiquement, considérés comme
culturellement inférieurs et privés de leurs droits fondamentaux. En fait,
la méconnaissance ou la maladresse affichées jour après jour face aux
particularismes linguistiques, à l'autonomie régionale, à l'inégalité de
traitement dans le domaine de l'éducation et au chômage, transforment souvent
les champions de l'autonomie en sécessionnistes. Le caractère ethnique et les
traditions des minorités doivent être respectés dans la mesure du possible, et
les minorités doivent être expressément autorisées à pratiquer librement leur
religion et à cultiver leurs langues respectives. Une minorité n'aura aucune
raison de se séparer de l'Etat dans lequel elle se trouve si celui-ci lui
donne l'assurance qu'elle a le droit de développer son identité sociale,
ethnique ou religieuse.

12. C'est ainsi que la notion de démocratie doit être élargie de manière à
prendre en considération le droit de faire sécession, dans sa portée et ses
limites. Seule la démocratie peut donner aux minorités l'occasion d'obtenir
qu'il soit fait droit à leurs doléances, de participer au processus politique
et, surtout, de jouir de la liberté d'expression et de conviction. Les
domaines classiques du droit international doivent être élargis de manière
à tenir compte des nouvelles formes d'association politique et à donner
aux groupes la possibilité de se faire entendre devant les instances
internationales. En conséquence, l'Indian (International) Council for
Education prie instamment la Commission de réfléchir au besoin impérieux
de définir avec précision l'autodétermination, son champ d'application
et ses limites.

13. M. NARANG (Institut international de la paix) dit que, comme le
Rapporteur spécial chargé de la question de l'utilisation de mercenaires comme
moyen de violer les droits de l'homme et d'empêcher l'exercice du droit des
peuples à disposer d'eux-mêmes l'a souligné dans son rapport (E/CN.4/1996/27),
la participation à un conflit armé est la forme de mercenariat la plus connue,
mais non l'unique. Par exemple, un mercenaire pourrait offrir ses services
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pour commettre des actes criminels au nom d'une puissance ou d'un groupe
donné qui souhaite encourager la subversion dans un autre pays ou sa
déstabilisation, tout en se déchargeant de toute responsabilité. C'est
exactement la manière dont les droits de la population du Jammu-et-Cachemire
inhérents à la personne humaine sont actuellement violés. De l'aveu même
de l'organisation Harkat Ul Ansar, ses cadres sont actifs au Cachemire,
en Bosnie, au Tadjikistan et dans d'autres pays.

14. Le Gouvernement pakistanais autorise ces cadres à recruter et à opérer
librement et à empêcher le retour à la paix au Jammu-et-Cachemire. Aussi,
dans le cadre de l'examen de la question de l'autodétermination des peuples
assujettis à une domination étrangère, est-il tout particulièrement nécessaire
de recenser et censurer ceux qui recourent aux services de mercenaires pour
imposer des cultures et des idéologies étrangères à des peuples qui n'aspirent
qu'à la paix.

15. M. Legault (Canada), Vice-Président, prend la présidence.

16. M. van PRAAG (Société pour les peuples menacés) dit que de nombreux
conflits et violations systématiques des droits de l'homme ont un rapport
direct avec la revendication et/ou le déni du droit à l'autodétermination.
Il est donc nécessaire d'essayer de comprendre l'essence du problème.

17. L'autodétermination ne signifie pas nécessairement sécession par rapport
à un Etat existant, dans la mesure où un large éventail de solutions sont
possibles. Nul droit n'est absolu, pas même un droit fondamental, et
l'exercice du droit à l'autodétermination doit tenir compte d'autres droits
et principes, dont le principe de l'intégrité territoriale. Selon l'Assemblée
générale, l'intégrité territoriale peut être invoquée, en cas de revendication
de l'autodétermination, par les Etats qui se conduisent eux-mêmes conformément
aux principes de l'égalité des droits et de l'autodétermination des peuples et
qui, de ce fait, sont dirigés par un gouvernement qui représente l'ensemble de
la population du territoire, sans distinction aucune fondée sur la race, la
croyance ou la couleur.

18. Se pose là le problème de la légitimité des Etats et de leurs
gouvernements respectifs. Un Etat existe dans le but unique de protéger
sa population, promouvoir son bien-être économique, social et culturel et
représenter ses intérêts à l'extérieur. Lorsqu'un Etat ne remplit pas ces
fonctions pendant une certaine période, il perd sa légitimité, à l'égard de
l'ensemble de la population ou de la partie de la population qu'il opprime.

19. Après avoir donné quelques exemples précis, M. van Praag dit que plus
un peuple est opprimé et son identité niée par ses dirigeants, plus il est
déterminé à affirmer et à protéger son identité, même au prix d'une
séparation. Mais cette soif de séparation se trouvera considérablement
assouvie si les Etats respectent le désir que ressentent leurs diverses
populations d'exprimer leurs propres valeurs et traditions culturelles
et spirituelles.

20. Il s'agit donc pour la Commission non pas de chercher à étouffer
les nombreux appels à l'autodétermination et le désir d'identité et de
reconnaissance nationales, mais de faire en sorte que les Etats respectent
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les droits et les aspirations des peuples et des minorités à l'intérieur de
leurs frontières et que l'Organisation des Nations Unies protège ces groupes
vulnérables contre les violences et la destruction. Faute de quoi la violence
continuera de se déchaîner à mesure que les peuples qui ont jusqu'ici refusé
d'y recourir dans leur lutte pour leur survie arriveront à la conclusion
qu'ils ne disposent d'aucun autre moyen face à la répression violente exercée
par l'Etat.

21. M. AHADUZZAMAN (Organisation de la solidarité des peuples
afro-asiatiques) fait observer que, pour l'Organisation des Nations Unies,
le droit à l'autodétermination n'est applicable que dans des situations
coloniales, tandis que pour de nombreux théoriciens, n'importe quel peuple,
du simple fait qu'il se considère comme étant un groupe national distinct, est
habilité à déterminer son propre statut politique et à créer son propre Etat.
Dans certains cas, les gouvernements ont fait droit à ces revendications.
Alors que les militants des droits de l'homme ont toujours défendu le droit
des peuples à déterminer librement leur statut politique et à poursuivre
leur développement économique, social et culturel, il est essentiel de définir
le contexte dans lequel les libertés souhaitées peuvent être le mieux
garanties.

22. Le nombre de groupes qui peuvent potentiellement revendiquer le statut
d'Etat est très grand et dépasse de loin le nombre d'Etats qui pourraient
raisonnablement être constitués en tant qu'entités viables. Seuls 13 % des
Etats du monde sont ethniquement homogènes et moins de 4 % de la population
mondiale vit dans des Etats dont les frontières correspondent à des frontières
ethniques. Alors que la démocratie tire sa force de son aptitude à permettre à
l'opposition d'exprimer ses vues, elle sera en péril si la nouvelle définition
proposée de l'autodétermination doit être légitimée. L'humanité ne peut
progresser que lorsque les divers groupes ethniques, culturels et
linguistiques oeuvrent ensemble - ce qui n'est possible que dans des
Etats multiethniques. 

23. S'il est vrai qu'il est impératif de préserver les droits et les
privilèges des groupes minoritaires, il est tout aussi essentiel de ne
pas porter atteinte, ce faisant, aux droits acquis des autres. Au lieu
d'encourager les revendications de sécession sous le couvert de
l'autodétermination, la Commission devrait prier instamment les Etats
de respecter l'article 27 du Pacte international relatif aux droits civils
et politiques.

24. Mme SHINOJI (Conseil mondial de la paix) dit que la notion
d'autodétermination est tournée en dérision lorsqu'un gouvernement manipule
les émotions d'un peuple épris de paix d'un autre pays, au seul nom d'une
religion commune, et crée des conditions d'instabilité et de peur. Les appels
réitérés du Pakistan en faveur de l'autodétermination du peuple du Cachemire
en est un exemple, d'autant plus que les habitants des régions de l'Etat
de Jammu-et-Cachemire que le Pakistan a occupées par la force en 1947
continuent de vivre sous un régime de type colonial.

25. Les droits fondamentaux inhérents à la personne humaine des minorités
à travers le monde sont mis à l'épreuve. Il appartient à la Commission des
droits de l'homme de veiller à ce qu'il soit remédié à cette situation,
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mais elle ne saurait entériner des violations des dispositions de la Charte
des Nations Unies ou du droit international relatives au droit des peuples à
disposer d'eux-mêmes. Aussi, la Commission devrait-elle se pencher sur les
situations dans lesquelles le droit à l'autodétermination serait refusé et
veiller à ce que l'appui apporté aux revendications dans ce sens ne soit pas
dicté par des intérêts politiques.

26. Mme GARSTANG (Libération) dit qu'un certain nombre de différends
concernant le droit à l'autodétermination, notamment la situation des Sikhs,
des Kurdes, des Tamouls et de la population du Jammu-et-Cachemire, ont donné
lieu à des violations persistantes des droits de l'homme et menacent la paix
régionale et internationale. L'Organisation des Nations Unies n'a pas pris
position dans ces conflits, et Mme Garstang prie instamment la Commission
d'adopter à l'égard des populations en cause une attitude plus réaliste et
bienveillante et de ne pas céder aux demandes des Etats concernés.

27. Les Sikhs, qui constituent la majorité au Pendjab, souhaitent protéger
leur avenir en déterminant leur statut politique. L'Inde revendique sa
souveraineté sur le Pendjab, ce que les Sikhs contestent. Les négociations ont
échoué, car le Gouvernement indien ne consentira à un règlement pacifique de
la question qu'à ses propres conditions. Les Sikhs souhaitent régler le
différend par des moyens pacifiques, mais l'Organisation des Nations Unies
ne leur offre pas actuellement une tribune pour ce faire.

28. Les Kurdes, communauté qui cherche désespérément à faire reconnaître
son statut, sont soumis, en Turquie et en Iraq, à de mauvais traitements.
En Turquie, les efforts qu'ils déploient pour accéder à l'autodétermination
et se libérer ainsi de la politique d'oppression menée par le Gouvernement
turc demeurent vains.

29. Les représentants de l'Inde et du Pakistan ont longuement entretenu la
Commission du différend du Cachemire, mais nul ne semble s'intéresser au fond
même du problème : le droit à l'autodétermination du peuple cachemirien, dont
les droits inhérents à la personne humaine font l'objet de violations
entraînant de nombreuses pertes en vies humaines.

30. La lutte pour l'autodétermination que les Tamouls de Sri Lanka livrent
s'est traduite aussi par force violations des droits de l'homme, morts et
tensions dans la région. L'attitude du Gouvernement sri-lankais est semblable
à celle d'autres gouvernements de la région, et il semble qu'il y ait peu
d'espoir d'aboutir à un règlement pacifique.

31. Mme Garstang dit que son organisation ni n'appuie ni ne critique les
luttes qu'elle vient d'invoquer. Elle tient tout simplement à souligner que
la Commission devrait se saisir de ces questions, car il semble que les
perspectives de solution régionale soient minces.

32. M. SAFI (Ligue islamique mondiale) déclare qu'au lieu de prendre des
mesures pour concrétiser l'engagement qu'elle a proclamé haut et fort
d'organiser un plébiscite sous les auspices des Nations Unies, l'Inde s'est
attachée à affermir son emprise sur l'Etat de Jammu-et-Cachemire pour asseoir
ses desseins expansionnistes.
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33. Le différend concerne trois parties : l'Inde, le Pakistan et les
populations du Jammu-et-Cachemire, et aucune tentative de négociation d'un
accord entre deux des parties sans y associer la troisième ne saurait
déboucher sur un règlement crédible. La communauté internationale ne fait rien
pour mettre fin au carnage sur un territoire qui est l'objet d'un différend
notoire. Le décalage entre son indifférence dans ce cas particulier et ses
proclamations réitérées concernant les droits de l'homme et les solutions
démocratiques est difficile à comprendre. La paix en Asie du Sud et les
fondements mêmes d'un ordre mondial civilisé sont en jeu.

34. M. Vergne Saboia (Brésil) reprend la présidence.

35. Mme GRAF (Ligue internationale pour les droits et la libération des
peuples) note que, bien que le principe du droit du peuple du Sahara
occidental à disposer de lui-même ait été largement reconnu, le référendum
convenu entre le Maroc et le Front POLISARIO, quatre ans après la date prévue,
n'a toujours pas eu lieu. L'intransigeance du Maroc a entravé la mise en
oeuvre du plan de paix, et en particulier le recensement des électeurs est
interrompu depuis la fin janvier. Le personnel de la Mission des Nations Unies
pour l'organisation d'un référendum au Sahara occidental (MINURSO), dont le
mandat prend fin le 31 mai 1996, doit se retirer progressivement. Aussi,
Mme Graf prie-t-elle instamment la Commission de prendre une position ferme
sur la question et d'adopter une résolution par laquelle elle attirerait
l'attention sur les responsabilités du Gouvernement marocain, les déficits de
la mission MINURSO en matière de logistique et la réaction apparemment molle
du Secrétaire général face au comportement des autorités marocaines.

36. Les négociations sporadiques entre les gouvernements et des dirigeants
kurdes ne modifient en rien le fait que les Kurdes ont le droit de disposer
d'eux-mêmes. Malheureusement, en particulier en Turquie, ils n'ont pas été
en mesure d'exercer ce droit, car ils sont constamment et systématiquement
réduits au silence et opprimés, lorsqu'ils ne sont pas massacrés brutalement.
Le cessez-le-feu unilatéral proclamé récemment par le mouvement armé kurde
en Turquie a été dédaigneusement rejeté et des unités de l'armée turque ont
pénétré récemment dans le nord de l'Iraq.

37. Il conviendrait de donner au peuple du Kosovo la possibilité de créer son
propre Etat. S'ils souhaitent sincèrement la paix et la stabilité dans
les Balkans, les gouvernements devraient admettre que laisser plus
de deux millions d'Albanais de souche sous domination serbe, contre leur
volonté politique, serait une lourde erreur. Le droit des peuples des
territoires autonomes (le Kosovo l'était à l'époque) à l'autodétermination
est énoncé explicitement à l'article premier de la Constitution yougoslave
de 1974. La reconnaissance du droit du peuple du Kosovo à disposer de lui-même
devrait s'accompagner d'un dialogue entre les autorités albanaises et les
autorités serbes, sous la supervision de l'Organisation des Nations Unies,
de l'Union européenne ou de l'Organisation pour la sécurité et la coopération
en Europe (OSCE), sur leurs relations futures.
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38. M. PINTA GAMA (Brésil) dit que les avancées dans la lutte contre la
discrimination raciale sont occultées par des conflits ethniques, la
résurgence des doctrines racistes et l'émergence, en particulier dans le Nord,
d'une xénophobie vis-à-vis des groupes vulnérables. Une action individuelle et
collective rapide s'impose pour venir à bout de ces phénomènes.

39. Il est du devoir de tous les Etats de s'attaquer aux causes profondes du
racisme et de la xénophobie. Le Brésil attache une importance particulière à
la mise en oeuvre des objectifs de la troisième Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale et espère que les organismes
des Nations Unies et les autres organismes compétents continueront d'appuyer
le Programme d'action.

40. La délégation brésilienne se félicite de l'action des organismes
des Nations Unies qui oeuvrent contre le racisme et la discrimination raciale,
en particulier du rôle clef joué par le Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale dans le suivi de l'application, par les Etats parties,
de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale. Après avoir mis en place des mécanismes
gouvernementaux chargés spécifiquement des droits de l'homme et suite aux
consultations menées avec un large éventail de groupes, le Brésil a présenté
au comité susmentionné, en novembre 1995, son dixième rapport périodique,
s'acquittant par là d'une obligation de longue date.

41. La délégation brésilienne convient avec le Rapporteur spécial sur les
formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et
de l'intolérance qui y est associée qu'il serait nécessaire de multiplier les
missions à travers le monde de manière à avoir un aperçu des tendances
actuelles. Elle prie instamment tous les pays de coopérer avec le Rapporteur
spécial pour permettre à celui-ci de s'acquitter de son mandat d'une manière
équitable et non sélective. 

42. Les conclusions et recommandations figurant dans le rapport du Rapporteur
spécial sur sa mission au Brésil (E/CN.4/1996/72/Add.1) guideront sans nul
doute le Gouvernement brésilien dans la mise au point de mesures propres à
améliorer la condition des communautés noires et autochtones et des métis.
Le Gouvernement brésilien a d'ailleurs déjà mis en oeuvre certaines
recommandations, dans le cadre de son plan destiné à réduire les inégalités
sociales et assurer le respect de la législation antidiscriminatoire.

43. Le Gouvernement brésilien a créé il y a peu un groupe de travail
interministériel chargé d'élaborer et de proposer un plan d'amélioration de la
situation de la population noire au Brésil. Le Groupe de travail, composé de
représentants des organismes publics, des universités et de la population
noire, examine actuellement une liste de questions - dont des mesures
correctives, des mesures spéciales dans le domaine de l'éducation, de la
protection sociale et de la santé et la restitution des terres aux descendants
d'anciens esclaves qui vivent dans les communautés appelées quilombos.
Le Groupe de travail examinera aussi l'image du peuple noir véhiculée par les
médias et la question de la mention dans la documentation officielle et les
pièces d'identité d'indications se rapportant à la race.
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44. Le gouvernement envisage aussi de constituer un groupe de travail
tripartite chargé d'étudier la question de l'élimination de la discrimination
en matière d'emploi, en vue de veiller à l'application des dispositions de
la Convention No 111 de l'Organisation internationale du Travail aux personnes
d'ascendance africaine, aux femmes et aux personnes défavorisées.

45. Le Gouvernement brésilien reconnaît pleinement que la discrimination
raciale persiste au Brésil, encore que le pays ne soit nullement caractérisé
par la violence ou la ségrégation raciales. Le Rapporteur spécial a indiqué 
à juste titre le caractère complexe et unique de l'histoire sociale du Brésil
et le fait que les préjugés à l'encontre de la population d'origine africaine
et métisse reposent essentiellement sur des motifs sociaux et économiques, ces
groupes constituant la majorité de la population défavorisée.

46. En revanche, la mention faite par le Rapporteur spécial d'une "politique
d'ethnocide" n'est nullement justifiée. D'autre part, M. Pinta Gama ne peut
partager l'interprétation du Rapporteur spécial, selon laquelle le métissage
biologique et culturel est une cause de stratification sociale et de
déséquilibre ethnorégional. En fait, le métissage est réputé au Brésil être un
des aspects les plus positifs de sa société. Les descendants d'esclaves
africains et les immigrants d'Europe et d'Asie se sentent davantage intégrés
dans le "creuset" brésilien que dans d'autres sociétés multiraciales et, de ce
fait, l'aspect physique tend à prévaloir sur les classifications raciales
fondées sur des définitions juridiques ou des théories scientifiques.
Le métissage, qui s'accompagne d'innombrables nuances de couleur de peau, a
réussi à freiner les tensions raciales et à éviter de graves divisions et la
ségrégation au sein de la société brésilienne. Le Gouvernement brésilien fait
tout pour réduire les inégalités sociales afin de faire de la démocratie
multiraciale une réalité.étayer

47. Mme ZHANG Fenkun (Chine) dit que bien que nombre de résolutions,
déclarations et conventions des Nations Unies et la Déclaration et
le Programme d'action de Vienne les dénoncent tous pour être intrinsèquement
incompatibles avec la jouissance des droits de l'homme, ces deux fléaux
jumeaux que sont le racisme et la discrimination raciale hantent encore le
monde. On assiste depuis peu en certaines régions du monde à une renaissance
de la xénophobie, de l'exclusion ethnique, de l'intolérance et de l'extrémisme
néo-nazi. Les conflits raciaux et ethniques ne sont pas rares et conduisent
même parfois à la violence ou à la guerre.

48. La montée de la confrontation politique à la Commission devrait inciter
tous ses membres à engager sans tarder une réflexion sérieuse. Un certain
nombre de pays développés souhaitent imposer à d'autres leurs propres systèmes
politiques, modèles de développement économique et normes en matière de droits
de l'homme. Leur proclamation sur les droits de l'homme n'est qu'un alibi pour
justifier le racisme et la discrimination raciale qu'ils pratiquent.

49. C'est pourquoi la Commission devrait mobiliser la communauté
internationale pour dénoncer toutes les formes de racisme et de discrimination
raciale, appliquer fermement le Programme d'action pour la troisième Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale; défendre l'égalité
de tous les pays quelles que soient leur dimension, leur puissance ou leur
richesse; rendre hommage pour son travail au Rapporteur spécial sur les formes
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contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de
l'intolérance qui y est associée et mettre à sa disposition des ressources
financières suffisantes; et prier instamment tous les pays qui ne l'ont pas
encore fait de ratifier la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale ou d'y adhérer.

50. Mme SCHMIDT (Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté)
dit que pour que l'Union européenne se bâtisse sur une Europe meilleure et
plus prospère, tous les peuples qui y vivent doivent en partager les bénéfices
et les chances, quels que soient leur citoyenneté, leur statut, la couleur de
la peau ou le sexe. La montée du racisme brouille cependant cette vision.
Malheureusement, l'Union européenne n'est pas juridiquement compétente pour
traiter des problèmes raciaux. Il est donc crucial que les participants à
la Conférence d'examen du Traité de Maastricht en 1996 adoptent une directive
européenne pour la protection des Noirs, des migrants et des autres groupes
minoritaires qui renforcerait la crédibilité des déclarations existantes
contre le racisme et la xénophobie et les étaierait.

51. Mme Schmidt se félicite de l'attention que le Rapporteur spécial a porté
aux cas de violations des droits de l'homme dont ont été victimes en Allemagne
des étrangers en garde à vue et dont il était question dans la déclaration sur
ce sujet faite par son organisation en 1995. Le rapport d'Amnesty
International publié en mai 1995 a sensibilité l'opinion publique et donné
lieu à un débat public qui a amené l'Académie de police allemande à mettre au
point des programmes de formation à l'intention des membres des forces de
police - programmes qui, il est à espérer, deviendront permanents et
obligatoires dans le cadre de la formation théorique et pratique continue des
forces de police.

52. La lutte contre la xénophobie appelle des politiques à long terme
destinées à venir à bout du racisme intériorisé. Les responsables politiques
doivent tenir compte de la menace que le racisme fait peser sur le tissu
social et élaborer une législation de nature à promouvoir une société
culturellement plurielle et harmonieuse. L'Allemagne a certes réussi à enrayer
la vague de xénophobie, mais son gouvernement doit reconnaître publiquement
que l'immigration est une réalité permanente et mettre au point une politique
d'immigration et d'intégration cohérente.

53. Déclarant que son organisation est profondément préoccupée par le fait
que, faute de ressources humaines et matérielles, le Centre pour les droits
de l'homme ne peut même pas commencer à mettre en oeuvre le Programme d'action
pour la troisième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale, Mme Schmidt invite instamment tous les Etats membres à verser des
contributions à ce titre.

54. M. CHANDRA (Conseil mondial de la paix), prenant la parole au nom d'un
certain nombre d'organisations non gouvernementales membres du Sous-Comité
des ONG sur le racisme et la discrimination raciale, l'apartheid et la
décolonisation, dit que s'il existe peut-être quelque désaccord sur la
question de savoir si le racisme a des racines économiques, l'expérience
montre que les difficultés économiques exacerbent les manifestations racistes
ou les engendrent. Il semble qu'il y ait une contradiction entre la montée
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de l'intolérance et de la haine vis-à-vis de "l'autre" d'une part, et la
progression de l'interdépendance des peuples du monde, de l'autre.

55. Se référant à l'engagement pris par les Etats membres lors de la
Conférence mondiale sur les droits de l'homme de redoubler d'efforts pour
mettre en oeuvre un programme d'action dans le cadre de la troisième Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale, M. Chandra lance
un appel à tous les gouvernements pour qu'ils honorent cet engagement et
versent les fonds nécessaires pour financer le Programme d'action de la
Décennie qu'ils ont adopté. Ce n'est que peu de choses au regard de ce que
coûtent à la société le racisme et toutes les autres formes d'intolérance,
qui, de plus en plus, conduisent à l'extension des conflits, voire à la
guerre.

56. La lutte contre le racisme, la discrimination raciale et la xénophobie se
prête mieux à une action nationale et locale. Il est dit dans la Déclaration
sur la race et les préjugés raciaux adoptée par la Conférence générale de
l'UNESCO en 1978 que l'élimination de toutes les formes de préjugés raciaux et
de discrimination raciale passe par l'éducation et que la responsabilité de la
promotion de l'éducation incombe aux Etats, à toutes les autres autorités
compétentes et à tout le corps enseignant. Il est dans ces conditions
regrettable qu'aucune mesure concrète n'ait été prise pour assumer cette
responsabilité, en veillant à ce que les programmes scolaires et les manuels
renferment des considérations scientifiques et éthiques sur l'unité et la
diversité de l'humanité, et qu'aucun effort n'ait été réellement déployé pour
mobiliser le potentiel du personnel enseignant.

Déclarations faites dans l'exercice du droit de réponse

57. M. SINGH (Inde) dit que sa délégation a été choquée par la diatribe et
les mensonges lancés à la séance précédente contre l'Inde par le représentant
du Pakistan, pays en développement frère. La violence et la propagande ne
peuvent que rabaisser le débat sur la promotion des droits de l'homme et nuire
à la dignité, et en fin de compte à la crédibilité, de la Commission. Il ne
faut pas que les pays s'approprient la Commission pour servir leurs propres
intérêts bilatéraux, politiques, territoriaux ou intérieurs. Pour sa part, la
délégation indienne continuera de s'efforcer de dépolitiser le débat sur les
questions incontestablement politiques.

58. M. Singh rejette la déclaration du représentant du Pakistan et souhaite
réaffirmer que tous ceux qui participent à la présente session de la
Commission devraient s'employer concrètement à mettre de côté les querelles de
clocher et à appréhender toutes les questions dans un esprit de coopération et
de consensus.

59. M. KHAN (Pakistan) dit que le principe de l'autodétermination est un
principe de valeur qui ne saurait être déformé pour la commodité des forces
d'occupation ou d'une puissance coloniale. La logique de l'Inde est celle d'un
contrevenant à la loi qui justifie ses violations par le fait que la loi est
elle-même défectueuse.
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60. Alors que nul ne croit à la logique indienne, dénaturée, de
l'autodétermination, l'emprise de l'Inde sur le Cachemire s'est trouvée
fréquemment prolongée par les impératifs rigoureux de la realpolitik et,
actuellement, elle l'est par les intérêts commerciaux de certains pays. Les
milieux d'affaires des pays développés sont fascinés par la rentabilité des
opérations de délocalisation d'entreprises en Inde et l'existence dans ce pays
d'une classe moyenne prospère, forte d'une centaine de millions de personnes,
sans se rendre compte que les empires commerciaux ne sauraient être bâtis sur
deux poids et deux mesures et le bâillonnement de la volonté de la population.

61. L'Inde est une "faiseuse de conflits", qui a fomenté et appuyé des
conflits partout dans les pays voisins, sans même épargner ses propres
populations. Elle a monté de toutes pièces une véritable guerre d'agression,
accompagnée de violations massives des droits de l'homme, contre le peuple
innocent du Jammu-et-Cachemire.

62. Le principe de l'intégrité territoriale, si souvent invoqué par les
représentants de l'Inde, ne s'applique pas au Jammu-et-Cachemire, territoire
revendiqué qui attend qu'il soit statué sur son sort conformément aux
résolutions du Conseil de sécurité de l'ONU. En honorant ses engagements
d'organiser un plébiscite sur ce territoire, le Gouvernement indien
contribuera à la réalisation universelle du droit à l'autodétermination.

63. M. BENJELLOUN-TOUIMI (Observateur du Maroc), se référant à l'intervention
de la Ligue internationale pour les droits et la libération des peuples, dit
que les slogans non fondés et vides sont inacceptables et ne servent aucune
fin utile. La Commission ne pourra atteindre le noble objectif que constituent
le respect de la dignité humaine et la promotion des droits de l'homme qu'à
travers un dialogue, et tous ceux qui prennent la parole en son sein devraient
essayer d'être constructifs.

DECLARATION DU MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DU DANEMARK

64. M. PETERSEN (Danemark) dit que, outre l'action qu'il mène pour garantir
le respect des droits de l'homme partout dans le monde, le Danemark a un
savoir-faire spécial à apporter dans certains domaines. Le premier concerne
la prévention de la torture, la mise en jugement et le châtiment des auteurs
d'actes de torture et la réadaptation et l'indemnisation de leurs victimes.

65. Le Danemark a acquis une grande expérience dans le domaine de la
réadaptation, grâce à la présence à Copenhague du Centre de réadaptation et de
recherche pour les victimes de la torture et du Conseil international de la
réadaptation des victimes de la torture, nés d'une oeuvre pionnière mise en
place par des médecins danois en 1973 pour étudier les répercussions physiques
et psychiques de la torture. Les méthodes de travail du Centre et les
résultats obtenus au fil des ans sont réputés dans le monde entier, et un
grand nombre de centres de réadaptation ont été créés partout dans le monde.

66. L'étape suivante consistera à créer un système de visites préventives
dans les lieux de détention, comme prévu dans le projet de protocole
facultatif, se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, que le Gouvernement danois
souhaite voir mis au point le plus tôt possible. En outre, quiconque commet ou
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ordonne un acte de torture devrait être tenu personnellement responsable et
jugé par la cour criminelle internationale permanente qui, il est à espérer,
sera créée dans un proche avenir.

67. Le Danemark a par ailleurs une expérience particulière des questions
concernant les populations autochtones. Les Inuit du Groenland sont un
partenaire égal à l'intérieur du Royaume du Danemark. Le gouvernement autonome
mis en place en 1979 est responsable de la plupart des affaires concernant le
Groenland, et l'expérience montre que le droit des peuples autochtones à
l'autodétermination peut être exercé d'une manière qui contribue au
développement et à la pluralité de la société sans rompre l'unité de l'Etat et
que la participation pleine et libre des peuples autochtones aux affaires
renforce la stabilité et l'unité de la nation.

68. Le Gouvernement danois se félicite donc de la proclamation de la Décennie
internationale des populations autochtones et a décidé de verser l'équivalent
d'environ 200 000 dollars des Etats-Unis au Fonds de contributions volontaires
des Nations Unies pour les populations autochtones. La Décennie devrait
culminer notamment par l'adoption d'une déclaration sur les droits des peuples
autochtones et la création dans le système des Nations Unies d'une instance
permanente chargée de suivre leur situation. L'atelier qui a eu lieu à
Copenhague en juin 1995 a été la première étape positive du dialogue engagé
sur les dispositions à prendre dans cette perspective. Un des moyens d'appuyer
ce dialogue consisterait à convoquer un deuxième atelier des Nations Unies,
chargé d'étudier la question de la création d'une instance permanente, lors de
la prochaine réunion du Groupe de travail sur les populations autochtones et
d'ouvrir des consultations régionales. Quoi qu'il en soit, les problèmes des
peuples autochtones devraient faire l'objet d'un point séparé de l'ordre du
jour de la Commission.

69. Le droit au développement passe par la participation active de tous les
individus et de tous les groupe au pouvoir de décision dans leurs pays
respectifs. Tous les individus sont habilités à jouir des fruits du
développement, et tous les gouvernements ont pour obligation de s'attacher, à
travers leur politique intérieure et leur politique étrangère, à la
réalisation de ce droit. Conçu ainsi, le droit au développement pourrait
devenir le lien organique entre les droits civils et politiques d'un côté et
les droits économiques, sociaux et culturels de l'autre. Le droit au
développement suppose une vision d'ensemble des droits de l'homme à même de
mettre un terme à la confrontation stérile sur la question de savoir si
certains droits devraient l'emporter sur d'autres.

70. L'objectif le plus important du développement est l'élimination de la
pauvreté. Lors de la réunion qu'ils ont tenue en marge du Sommet mondial pour
le développement social, les chefs d'Etat se sont engagés à éliminer la
pauvreté dans le monde à travers une action nationale et une coopération
internationale résolues. Qui plus est, l'Assemblée générale a proclamé
l'année 1996 Année internationale pour l'élimination de la pauvreté.
La Commission des droits de l'homme devrait apporter sa pierre à la
réalisation de cet objectif.
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71. Comme décidé par l'Assemblée générale, les pays industrialisés devraient
consacrer 0,7 % de leur PNB à l'aide au développement. Depuis de nombreuses
années, le Danemark affecte 1 % de son PNB à l'aide au développement, et il
continuera de le faire. L'aide au développement doit être complétée par des
mesures estimées à réduire le fardeau de la dette. Lors du Sommet mondial pour
le développement social, le Gouvernement danois a annoncé l'annulation du
remboursement de prêts bilatéraux d'aide au développement pour un montant de
près de 200 millions de dollars des Etats-Unis. Il lance un appel à tous les
autres pays donateurs pour qu'ils suivent cet exemple et attend avec intérêt
les propositions que le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque
mondiale doivent présenter à propos de la réduction de la dette due aux
institutions multilatérales. L'élément droits de l'homme devrait toujours être
présent dans le débat sur les problèmes de développement.

72. Au nombre des autres questions importantes qui retiennent l'attention du
Gouvernement danois, il convient de citer la prise en compte dans les
activités à l'échelle du système des Nations Unies des questions concernant la
condition de la femme et les droits de la femme. La Commission ne peut limiter
son action dans ce domaine à la seule question des violences à l'encontre des
femmes.

73. Il n'y a plus pénurie d'instruments juridiques définissant les normes de
comportement que les Etats doivent adopter dans le domaine des droits de
l'homme. Ce qu'il faut actuellement, c'est passer de façon plus ferme et
cohérente du droit à l'application du droit, afin que les promesses puissent
se traduire dans les faits. A cet égard, la Commission, ces dix dernières
années, est résolument passée du droit à l'application du droit en désignant
des rapporteurs spéciaux, sur des sujets donnés ou pour des pays donnés.
Les organes créés en vertu des instruments relatifs aux droits de l'homme ont
eux aussi une démarche pragmatique.

74. Il convient de renforcer encore les fonctions du Haut Commissaire aux
droits de l'homme, et notamment son action en faveur de la restructuration
du Centre pour les droits de l'homme de manière à accroître son efficacité.
A condition de disposer de ressources suffisantes, le Haut Commissariat aux
droits de l'homme pourra être efficace. Il est certain que garantir le respect
des droits de l'homme coûte de l'argent, mais ne rien faire coûte encore
beaucoup plus.

75. La Décennie des Nations Unies pour l'éducation dans le domaine des droits
de l'homme est l'occasion unique d'ériger des défenses contre les violations
des droits de l'homme et de créer une culture du respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales. Dans ce processus, les nombreuses organisations
non gouvernementales, avec leur savoir-faire indispensable, jouent un rôle
pivot.

La séance est levée à 12 h 45.

-----


